
IIISTOIRE DE LA COLONIE FRANÇAISE.

défrichcurs et quelques filles vertueuses. Au mois de septembre, elle
arriva heureusement à Québcc, et partit de là, le 25 du même mois, sur
la barque de Montréal, qui la conduisit sans accident à Villemarie.

XLVI.

Zele des colons de Villemarie pour l'agriculture.

Son retour consola les colons, et ce qu'elle leur apprit du zèle génércux
dos Associés et de la résolution où ils étaient dle souteuir le pays les remplit
tous d'all&gresso et de confiance. Jusqu'alors les hostilités cles Iroquois
les avaient obligés à rester presque tous enfermés clans le Fort ; mais se
flattant qu'on ferait prochainement la paix avec eux, et que, par ce moyen,
un grand nombre de sanvages viendraient à Villemarie, pour y résider et
s'y faire instruire, ils prirent la résolution de sortir du Fort et de sitablir
sur des terres. Dès son arrivée mademîtoiselle Mance fit commencer des
défrichements sur les deux cents arpents qui velnaient d'être donnés à
l'1ôtel-Dieu, sous le nom de contrée Sain-Joseph ; et encouragés par cet
exemple, ils demanderont à M. de Maisonneuve des terres, pour les défri-
cher eux-mêmes et s'y construire des maisons. Déjà, on 1648, quelques-
tus avaient commencé clos dléfrichenets (*) ; mais, à partir de Plannée
1050 jusqu'en 1G52, un graid iinmbre d'autres demuaildèreit cles coices-
sions le terrains et se livrèrent, cotmime à l'envi, à l'agriciulture (†). Ces
premières concessions n'étaient. prq toutes, que de trente arpents
seuloment, dans le voisinage du Fort et de la brasserie située tout auprès,
afin que les travailleurs pussent y être protégés en cas d'attaque ; et, pour
ce dessein, elles avaient été prises sur lemplacement déjà choisi pour
bâtir Villemarie. Aussi, comme ces concessions n'étaient que provisoires,
les hostilités des Iroqnois ne permettant pas aux habitants d'aller s'établir
plus loin, il avait été stipuIlé qIue les seigneurs, pont fuciliter la construction
(le la ville, pourraient reprendre ces inênes terrains (:).

XLVU.
Les colons de Villemarie se livrent à Pagriculture pour contribuer à la conversion des

sauvages.

Une particularité ru0 ous devons remarquer ici, et qui est bien propre
à faire admirer le dévouement dIe ces généreux colons, c'est qu'en exposan t

(*) Entre autres, Pierre Gadois, Sihuon [Richiiue, Blaise Juillet, Léonard Lucault,
dit Barbot, François Godé, Godefroy de Nornan ville.

(†) De ce nombre Lamberte Glosse, Augistin Le Ber, Urbain Tessier, dit Lavignc,
Lunis Prudhomie, G il ber t arbier, Jean (de SainPre, Jacqles Archaibanlt, Jacques
Mlcssier, Antoine Primot, Jean des Carres, Jean le Due, Nicolas Godé, Jean des Roches,
Charles Le .Moyne, H{enri Perrin, A ndré )avid, François Davenne et d'autres encore.

(‡) Il avait été convenu que les seigneurs, en reprenant ces terrains, pourraieNt en
donner deux arpents à chique habianit, à la réserve, cependant, de deux arpents, qui
resteraien t ai concssonnaire, avec sa maison principale; et, dans ce cas, les seigneurs
promettaient de donner àL celni-ci nue égale qnantité de terre et de le dédonnuaer de
tons les travaux qu'il aurait faits sur celle qu'il délaisserait ainsi. Les seigneurs senga-
geient pareillement, udans le cas où ils ouvriraient des chemins sur ces terres, d'indenm-
niser les particuliers. Il fut aussi convenu que chaque propriétaire bâtrait une nuaison
et résiderait sur sa terre, on qu'au moins il demeurerait ordinairement dans l'île de
Montréal, avec cette ehtse expresse, que s'il 'abseutait de cette île trois années consd-
cutives, sa terre serait vendue par le procureur fiscal, et que le priz en serait remis au
syndic des habitatsu, pour être employé au profit de la cor'poration. Tontefois les pro-
priétaires pou vaient vendre leurs terres et me résider ailleurs qne dans l'île, pourvu
qu'ils eu eussent une permissiousignée du Gouverneur de Villemarie.
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